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Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis aujourd’hui en assemblée générale ordinaire afin d’une part de vous présenter 
l’activité et les résultats de notre Association au cours de l’exercice 2009 qui a couvert les douze mois 
de janvier à décembre 2009, et d’autre part de soumettre à votre approbation les comptes 
annuels 2009 arrêtés par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 29 mai 2010. 

Ces comptes annuels ont été établis en Euros, et les informations chiffrées figurant dans le présent  
rapport sont exprimées dans cette devise ou encore en milliers d’Euros (K€) 

1 – Fait marquant de l’exercice 2009 

Contentieux à propos de l’application de la convention collective sur les congés trimestriels 

Début mars 2007, le syndicat CFDT a assigné l’A.N.P.A.A. devant le Tribunal de Grande Instance de 
Paris au motif que les congés trimestriels prévus dans la convention collective de 1966 ne sont pas 
appliqués à l’A.N.P.A.A. Parallèlement à cette assignation, plusieurs salariés de Toulouse ont saisi le 
Conseil des Prud’hommes de Toulouse en demande de règlement des sommes dues au titre des 
congés trimestriels non attribués depuis juillet 2004, date d’entrée de l’A.N.P.A.A. dans la convention 
collective 1966. 
L’association, dont la position est notamment partagée par le Ministère de la Santé et le Syndicat des 
Œuvres Privées (SOP) auquel elle adhère, a considéré que les dispositions relatives aux congés 
trimestriels ne sont pas applicables eu égard à l’activité de l’A.N.P.A.A.  
 
Le Tribunal de Grande Instance de Paris, dans un jugement du 18/11/2008, a débouté la CFDT de son 
action au motif que ces congés n’étaient pas applicables dans notre association. La CFDT a fait appel 
de cette décision. Aux Prud’hommes, les cadres qui avaient saisi la section « encadrement » ont  
également été déboutés et la procédure engagée devant la section « employé » a été soumise fin 2008 
à un juge départiteur.  Dans ces conditions, l’’A.N.P.A.A. avait maintenu dans ses comptes annuels 
jusqu’au 31/12/2008 sa position de ne constituer aucune provision face à ces demandes considérées 
infondées. 

Dans un arrêt rendu le 14/01/2010, la Cour d’Appel de Paris infirme le jugement du 18/11/2008 du 
Tribunal de Grande instance de Paris et dit que « ƭΩ!ΦbΦtΦ!Φ!Φ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ł ǎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ł 
compter du 1er juillet 2004 les congés trimestriels supplémentaires prévus par ces annexes » (annexes 2 
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à 6 de la CCN). Toutefois, dans son dispositif, l’arrêt précise que la Cour considère « ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ avec cette précision que la Cour ne saurait accueillir les prétentions de 
ces organƛǎŀǘƛƻƴǎ όǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎύΣ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǾƻƛǊ ŎƻƴŘŀƳƴŜǊ ƭΩ!ΦbΦtΦ!Φ! Ł ƻŎǘǊƻȅŜǊ ŎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
ǊŜŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜ 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ΦbΦtΦ!Φ!ΦΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜΦ » 

Le Conseil d’administration de l’A.N.P.A.A. réuni le 27 mars 2010 a pris les décisions suivantes : 

1. Eu égard au contexte du secteur médico-social, de la réalité juridique, de la réalité sociale, 
application des congés trimestriels à compter du 1er avril 2010, ce qui conduit à une 
nécessité de réfléchir à une nouvelle organisation des temps de travail au niveau des équipes 
ainsi qu’à l’avenir de la prévention qui sera abordé au cours d’un prochain conseil eu égard 
aux constats des difficultés de financement relevées notamment par le comité d’entreprise 
sur la base du rapport du Cabinet SYNDEX.  

2. Ouverture de négociations avec les organisations syndicales pour analyser la réalité passée 
depuis le 1/07/2004 et en examiner les retombées locales, afin de déboucher sur une mise en 
oeuvre d’un dispositif compatible avec les réalités financières des établissements 
départementaux.  

3. Maintien du pourvoi devant la Cour de Cassation contre l’arrêt de la Cour d’Appel de Paris du 
14/01/2010 

Parallèlement, les conséquences de l’arrêt de la Cour d’appel faisant peser sur l’A.N.P.A.A. un risque 
d’avoir à supporter le coûts des congés trimestriels des personnels employés durant la période de 
juillet 2004 à décembre 2009 ; il a donc été décidé de constituer dans les comptes annuels arrêtés au 
31/12/2009 une provision de 15 629 967 € qui s’inscrit dans le résultat exceptionnel et grève 
lourdement le résultat de l’exercice 2009. 

Compte tenu du calendrier d’arrêté et de consolidation des comptes des unités A.N.P.A.A. (l’arrêt de la 
Cour d’appel étant intervenu au milieu du mois de janvier 2010), cette provision a été valorisée sur la 
base d’une évaluation du coût des droits aux congés trimestriels de l’ensemble des salariés A.N.P.A.A. 
rémunérés durant la période allant de juillet 2004 à décembre 2009 établie dans les conditions 
suivantes : 

Á les droits ont été valorisés en heures en fonction des jours (1 journée = 7 heures) de congés 
trimestriels acquis durant le premier, le second et le quatrième trimestre de chaque année 
civile de la période (3 ou 6 jours de congés par trimestre, selon les catégories d’emploi) ; 

Á les heures ont été chiffrées pour chaque salarié en fonction des caractéristiques de son 
contrat de travail à la date du 31/12/2009 (coefficient, horaire de travail, régime indemnitaire) 
et en retenant la valeur du point à cette même date (3,72). En supplément, l’incidence des 
charges sociales et fiscales afférentes a été prise en compte au taux moyen de 58% ; 

Les calculs détaillés, salarié par salarié, ont été transmis à toutes les unités début février, à charge 
pour ces dernières de constater les provisions correspondantes dans leurs comptes annuels au 
31/12/2009 après avoir opéré les ventilations entre les pôles « prévention » et « médico-social ». 

 

Cette provision a affecté le résultat 2009 de chacun des pôles d’activité de l’A.N.P.A.A  à raison de : 

Á pour le pôle  « Prévention » .................................................  4 448 437 € 

Á pour le pôle « Médico-social » .............................................  11 181 530 € 

              Total provision Congés trimestriels au 31/12/2009 .............  15 629 967 € 
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2 – Activité et résultats 2009 

2.1 – Présentation du compte de résultat « retraité » 

Le compte de résultat consolidé, tel qu’il est soumis à votre approbation, est présenté selon la forme 
prévue par le plan comptable que nous retraitons désormais chaque année dans les conditions qui 
vous sont exposées ci-après, afin d’expliciter de façon plus claire les résultats de l’activité conduite par 
notre association durant l’exercice. 

2.11 Reclassement des « Fonds dédiés sur subventions  de fonctionnement attribuées » 

Ces fonds, qui figurent au passif du bilan, représentent la quote-part des ressources affectées par 
les tiers financeurs à des projets définis et qui n’a pas encore été utilisée au 31 décembre 
conformément à l’engagement pris à leur égard. Les dotations correspondent à la part des 
financements reçus au cours de l’exercice et qui seront utilisés ultérieurement pour couvrir les 
charges à supporter pour terminer les actions en cours. Inversement, les reprises concernent les 
fonds dédiés constitués antérieurement et qui ont été utilisés durant l’exercice.  

Ces dotations et reprises de fonds dédiés, comptabilisées respectivement dans les charges et les 
produits d’exploitation, seront rapportées aux « subventions » afin que le total de ces dernières 
représente l’ensemble des financements utilisés durant l’exercice pour couvrir les charges sur les 
actions développées durant ce même exercice :       

2009 2008

Dotations aux fonds dédiés s/subv. -2 432 049 -2 608 729

Reprises de fonds dédiés s/subv. 2 728 357 2 913 221

Montant net rapporté aux Subventions 296 308 304 492
 

 
NB : les reprises de fonds dédiés comprennent également fin 2009 39 628 € de reprises de fonds 
dédiés RTT, comptes qui devaient être soldés depuis 2008 ; ces reprises sont reclassées en 
diminution des frais de personnel comme l’ont été les fonds dédiés RTT jusqu’en 2008. 

2.12 – Reclassement des mouvements sur « Provisions pour risques & charges » 

Ces provisions ont pour objet de couvrir des risques ou charges prévisibles que des évènements 
survenus ou en cours à la clôture de l’exercice rendent probables, nettement précisés quant à 
leur objet mais éventuellement incertains quant à leur réalisation. Lorsqu’elles sont utilisées, ces 
provisions sont reprises dans les produits d’exploitation tandis que les charges effectives 
auxquelles elles se rapportent se trouvent parallèlement inscrites, selon leur nature, dans les 
charges d’exploitation. 

Dans la présentation retraitée du compte de résultat, les mouvements nets (dotations et reprises) 
de ces provisions figurent dans les charges sous la rubrique « provisions » : 

Dotations Reprises Dotations Reprises

Provisions pour risques & charges 498 348 356 427 351 684 336 901

Provisions IDR 1 205 276 1 022 711 1 040 795 424 331

Provisions dépréciation des stocks 1 593 4 530

Provisions dépréciation des créances 3 950 4 223 10 525 1 150

Ensemble 1 709 167 1 383 361 1 403 004 766 912

Mouvements nets des provisions -325 806 -636 092

Exercice 2009 Exercice 2008
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NB : les provisions pour congés trimestriels constituées au 31/12/2009 par dotation inscrite dans 
le résultat exceptionnel de l’exercice ne sont pas visées dans le reclassement explicité ci-
dessus, lequel ne concerne que la présentation du résultat d’exploitation de l’exercice. 

2.13 – Transferts de charges 

Ces montants, inscrits parmi  les produits dans le compte de résultat, 
sont essentiellement constitués de remboursements ou de restitutions 
de charges dans le cadre le plus souvent de la couverture de sinistre 
assurés ; dans le compte de résultat retraité, ils seront inscrits en 
diminution des « Charges externes ». 

 

2009 2008

276 123 149 582

 

2.14 – Taxe sur les salaires 

Cette taxe, directement liée aux rémunérations versées, constitue un 
élément important des coûts de personnel au même titre que 
l’ensemble des autres charges sociales patronales supportées ; elle sera 
donc exclue du poste « Impôts et taxes » et sera reclassée dans le 
compte de résultat retraité dans la rubrique Frais de personnel. 

 

2009 2008

2 813 304 2 710 312  

 

2.15 – Passage du Compte de résultat au « Compte de résultat retraité » 

Compte tenu des retraitements de forme qui viennent d’être décrits ci-dessus, le compte de 
résultat « retraité » que nous souhaitons vous commenter se présentera de la manière suivante 
pour les deux derniers exercices 2009 et 2008 : 

CDR
Retrai-

tements

CDR

Retraité
CDR

Retrai-

tements

CDR

Retraité

70 - Ventes & prestations 3 301 213 3 301 213 3 427 583 3 427 583

73 - Dotation globale 43 556 043 43 556 043 39 961 228 39 961 228

74 - Subventions 16 691 849 296 308 16 988 157 17 281 067 304 492 17 585 559

75 - Autres produits gestion 53 136 53 136 47 832 47 832

781 - Reprises provisions 1 383 361 -1 383 361 766 912 -766 912

789 - Reprises de fonds dédiés 2 767 985 -2 767 985 3 486 543 -3 486 543

791 - Transferts de charges 276 123 -276 123 149 582 -149 582

Produits exploitation 68 029 710 -4 131 161 63 898 549 65 120 746 -4 098 545 61 022 201

60 - Achats 1 509 561 1 509 561 1 595 353 1 595 353

61/62 - Charges externes 10 432 558 -276 123 10 156 435 9 850 430 -149 582 9 700 848

63 -Impôts et taxes 3 071 247 -2 813 304 257 943 2 965 377 -2 710 312 255 065

64 - Frais de personnel 47 862 853 2 773 676 50 636 529 46 119 722 2 136 990 48 256 712

65 - Autres charges gestion 80 110 80 110 60 457 60 457

681 - Dotations amortissements 1 090 343 1 090 343 1 080 269 1 080 269

681 - Dotations aux provisions 1 709 167 -1 383 361 325 806 1 403 004 -766 912 636 092

689 - Dotation aux fonds dédiés 2 432 049 -2 432 049 2 608 729 -2 608 729

Charges exploitation 68 187 888 -4 131 161 64 056 727 65 683 341 -4 098 545 61 584 796

RESULTAT EXPLOITATION -158 178 -158 178 -562 595 -562 595

Résultat financier 486 462 486 462 541 741 541 741

Résultat exceptionnel -15 916 214 -15 916 214 -769 249 -769 249

RESULTAT NET de l'exercice -15 587 930 -15 587 930 -790 104 -790 104

Exercice 2009 Exercice 2008
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2.2 - Les produits d’exploitation 

Les produits d’exploitation sont constitués : 

Ĕ par la dotation globale (financements obtenus au titre de l’enveloppe médico-sociale pour les 
activités des  CCAA, CSST -transformés à compter de 2010 en CSAPA- ou CARRUD) ; 

Ĕ par les subventions principalement destinées aux activités de prévention ; 

Ĕ et par les recettes propres de l’association résultant essentiellement des produits perçus sur les 
prestations réalisées dans le cadre de ses activités. 

L’évolution de ces trois postes par rapport aux éléments de gestion de l’exercice précédent se résume 
comme suit : 

Dotation globale de financement 43 556 043 68,2% 39 961 228 65,5% 3 594 815 9,0%

Subventions de fonctionnement 16 988 157 26,6% 17 585 559 28,8% -597 402 -3,4%

Recettes propres 3 354 349 5,2% 3 475 414 5,7% -121 065 -3,5%

Produits d'exploitation 63 898 549 100,0% 61 022 201 100,0% 2 876 348 4,7%

VariationsExercice 2009 Exercice 2008

 

 

2.21 - La dotation globale 

Elle représente cette année plus de 68% des produits de l’association (contre 65,5% l’an passé), et 
son montant a progressé de 9% en 2009, cette variation s’expliquant principalement par les 
mesures nouvelles obtenues pour conforter le dispositif médico-social existant. Les procédures 
budgétaires applicables aux établissements médico-sociaux confèrent à cette source de 
financement un caractère pérenne. 

 

2.22 - Les subventions 

A la différence de la dotation globale, les subventions ont un caractère aléatoire. Les subventions 
attribuées à l’ANPAA au titre de l’exercice 2009 (16 692 k€) sont en diminution de -3,4% sur celles 
de l’année 2008  (17 281 k€), l’amélioration très passagère relevée en 2008 ayant été éphémère 
(rappelons que nous avions constaté durant les deux exercices précédents leur baisse sensible (-
4,2 % entre 2005 et 2006 et -4,6% entre 2006 et 2007). 

Compte tenu des mouvements dotations/reprises sur fonds dédiés qui ont été commentés 
précédemment, les subventions utilisées en 2009 pour financer les actions conduites durant cet 
exercice ont diminué de -3,4% (contre +6,37 % en 2008), ce qui permet parallèlement de mesurer  
la dégradation des financements obtenus pour les activités de prévention en général. 
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úuros % úuros % úuros %

GRSP-CNAM-CRAM-CPAM 9 756 774 58,45 8 499 627 49,18 1 257 147 14,79

CNAF-CAF-MSA-Sub divers 102 046 0,61 139 944 0,81 -37 898 -27,08

Financement Etat 3 046 194 18,25 4 220 838 24,42 -1 174 644 -27,83

Conseils régionaux 392 194 2,35 482 563 2,79 -90 369 -18,73

Conseils généraux 2 172 255 13,01 2 502 221 14,48 -329 966 -13,19

Municipalités 395 950 2,37 397 660 2,30 -1 710 -0,43

Organismes divers 235 432 1,41 305 756 1,77 -70 324 -23,00

Contrats aidés 109 961 0,66 146 429 0,85 -36 469 -24,91

Autres subventions diverses 481 044 2,88 586 029 3,39 -104 986 -17,91

Subventions attribuées 16 691 849 100,00 17 281 067 100,00 -589 218 -3,41

Mouvements des fonds dédiés 296 308 1,78 304 492 1,76 -8 184

Subventions utilisées 16 988 157 17 585 559 -597 402 -3,40

Variations
Subventions

2009 2008

 

 

 

2.23 – Les autres produits d’exploitation 

Cette rubrique regroupe les éléments suivants : 

úuros % úuros % úuros %

Prestations réalisées 1 901 765 56,70 2 125 288 61,15 -223 523 -10,52

Activités de "formation" 929 681 27,72 919 262 26,45 10 419 1,13

Ventes matériels prévention 47 971 1,43 101 812 2,93 -53 841 -52,88

Recettes diverses 444 490 13,25 298 098 8,58 146 392 49,11

Cotisations 22 571 0,67 22 111 0,64 460 2,08

Abonnements 7 871 0,23 8 843 0,25 -972 -10,99

Ensemble 3 354 349 100,00 3 475 414 100,00 -121 065 -3,48

Variations

Autres produits

2009 2008

 
 

2.3 - Les charges d’exploitation  

L’évolution des charges d’exploitation, limitée à 4% en 2009 alors que parallèlement les produits 
progressent de 4,7%, est résumée dans le tableau ci-après : 

Frais de personnel (avec TSS) 50 636 529 79,0% 48 256 712 78,4% 2 379 817 4,9%

Dépenses de fonctionnement 12 004 049 18,7% 11 611 723 18,9% 392 326 3,4%

Dotations aux amortissements 1 090 343 1,7% 1 080 269 1,8% 10 074 0,9%

Mouvements des provisions 325 806 0,5% 636 092 1,0% -310 286 N/S

Charges d'exploitation 64 056 727 100,0% 61 584 796 100,0% 2 471 931 4,0%

VariationsExercice 2009 Exercice 2008
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2.31 – Frais de personnel 

Les frais de personnel (taxe sur salaires incluse) constituent de façon stable près de 80% de 
l’ensemble des coûts de fonctionnement de l’A.N.P.A.A. et augmentent en 2009 de 4,9% en 
masse, malgré une légère baisse des effectifs qui, appréciés en « équivalent temps plein – ETP » 
reviennent de 983 ETP fin 2008 à 972 ETP fin 2009 (soit une diminution de 1,1%). 

La progression continue des effectifs que l’A.N.P.A.A. a connu depuis l’année 2000 marque ainsi le 
pas pour la première fois en neuf années ; le tableau présenté ci-après qui retrace l’évolution des 
ETP fait cependant apparaître que durant cette période, le nombre des ETP est passé de 569 à 
972 soit une augmentation de près de 71%. 

Composition des effectifs ANPAA à la clôture des deux derniers exercices : 

Siège Unités Total Siège Unités Total

CDI     Permanents plein temps 22 536 558 26 526 552

CDI     Permanents temps partiel 8 728 736 10 717 727

CDD   Contrats à durée déterminée 2 69 71 2 100 102

CAE    Contrat accompagnt dans emploi 3 3 9 9

CAP    Contrat d'apprentissage 1 1 2 2

CAV    Contrat d'avenir 1 1 4 4

CPR     Contrat de professionalisation 1 1

CIE       Contrat initative emploi 2 2

ENSEMBLE 32 1 341 1 373 38 1 358 1 396

Equivalents "temps plein" : ETP ETP % Base 100

569 100,0

719 26,4% 126,4

807 12,2% 141,8

856 6,1% 150,4

867 1,3% 152,4

895 3,2% 157,3

913 2,0% 160,5

945 3,5% 166,1

983 4,0% 172,8

972 -1,1% 170,8

31 décembre 2008

31 décembre 2000

31 décembre 2005

31 décembre 2006

31 décembre 2009

31 décembre 2007

31 décembre 2009

31 décembre 2001

31 décembre 2002

31 décembre 2003

31 décembre 2004

31 décembre 2008

 
2.32 – Dépenses de fonctionnement 

úuros % úuros % úuros %

Achats & Charges externes 11 665 996 97,18 11 296 201 97,28 369 795 3,27

Impôts & taxes (hors TSS) 257 943 2,15 255 065 2,20 2 878 1,13

Charges gestion courante 80 110 0,67 60 457 0,52 19 653 32,51

Ensemble 12 004 049 100,00 11 611 723 100,00 392 326 3,38

Variations
Dépenses de

fonctionnement

2009 2008

 

Les dépenses de fonctionnement ont connu en 2009 une augmentation limitée à 3,4% qui se  
décline selon les différentes natures suivantes : 
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úuros % úuros % úuros %

Eau, énergie, carburants, produits entretien 440 748 3,78 420 192 3,72 20 557 4,89

Equipemts, fournitures bureau & informatique 565 597 4,85 675 024 5,98 -109 427 -16,21

Fournit. médicales, pharmacie, à consommer 361 470 3,10 312 687 2,77 48 783 15,60

Matériel de prévention 141 746 1,22 187 451 1,66 -45 705 -24,38

Loyers & charges locatives 2 449 162 20,99 2 259 320 20,00 189 842 8,40

Locations matériels divers 449 131 3,85 405 172 3,59 43 959 10,85

Entretiens, réparations, maintenances 833 012 7,14 699 767 6,19 133 244 19,04

Assurances 253 012 2,17 251 898 2,23 1 114 0,44

Documentation, frais colloques & séminaires 303 986 2,61 334 066 2,96 -30 080 -9,00

Prestations de services à l'extérieur 617 295 5,29 670 600 5,94 -53 306 -7,95

Personnel intérimaire ou détaché 975 024 8,36 1 031 830 9,13 -56 806 -5,51

Honoraires, frais d'actes et contentieux 1 657 012 14,20 1 549 120 13,71 107 892 6,96

Magazine, rapports activité, communications 258 776 2,22 340 353 3,01 -81 577 -23,97

Transports, déplacements, réceptions 1 753 847 15,03 1 522 605 13,48 231 243 15,19

Affranchissements, téléphone, Internet 744 314 6,38 730 378 6,47 13 936 1,91

Autres services extérieurs 137 987 1,18 55 320 0,49 82 668 149,44

Sous total 11 942 120 102,37 11 445 783 101,32 496 336 4,34

Déduire : transferts de charges -276 123 -2,37 -149 582 -1,32 -126 541 84,60

Ensemble 11 665 997 100,00 11 296 201 100,00 369 795 3,27

Variations
Achats & charges externes

2009 2008

 

úuros % úuros % úuros %

Versts formation continue (hors pool form) 72 648 28,16 61 951 24,29 10 697 17,27

Taxes foncières & impôts locaux 166 835 64,68 159 050 62,36 7 785 4,89

Taxes AGEFIPH handicapés 14 994 5,81 22 315 8,75 -7 321 -32,81

Redevances & droits divers 3 466 1,34 11 749 4,61 -8 283 -70,50

Ensemble 257 943 100,00 255 065 100,00 2 878 1,13

Variations
Impôts, taxes et versements assimilés

2009 2008

 

úuros % úuros % úuros %

Déplacements représentants CE 56 544 70,58 46 094 76,24 10 450 22,67

Pertes s/ créances irrécouvrables 15 085 18,83 2 100 3,47 12 985 618,33

Autres charges diverses 8 481 10,59 12 262 20,28 -3 781 -30,84

Ensemble 80 110 100,00 60 456 100,00 19 654 32,51

Variations
Autres charges de gestion courante

2009 2008

 

2.33 – Dotations aux amortissements des immobilisations 
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Les investissements de l’exercice 2009 ont conduit à une augmentation très modérée (+0,9%) des 
charges d’amortissements. L’annexe des comptes annuels présente de façon détaillée l’ensemble 
des règles et méthodes retenues par l’Association pour constater l’amortissement des biens 
immobilisés 

 

2.34 – Mouvements des provisions 

Les mouvements des provisions constituées pour faire face soit aux risques et charges 
d’exploitation, soit à la dépréciation des éléments d’actif, ont été résumés au paragraphe 2.12 ci-
dessus : leur impact net constitue une charge d’exploitation de – 325 806 € dans le compte de 
résultat 2009 (contre – 636 092 € en 2008). 

 

2.4 - Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation correspond à la différence entre les produits et les charges (hors éléments 
financiers ou exceptionnels) d’un même exercice. 

L’exploitation courante de l’exercice 2009 se solde ainsi par un déficit de -158 179 € correspondant à 
seulement 0,23 % de l’ensemble des produits d’exploitation, et marque ainsi une amélioration sur le 
résultat d’exploitation de l’exercice précédent (-562 595 € soit 0,86% des produits d’exploitation). 

 

2.5 – Résultat financier 

 

2009 2008

Produits financiers 552 121 687 161 -135 040 -19,7%

Charges financières -65 659 -60 358 -5 301 8,8%

Résultat financier 486 462 626 803 -140 341 -22,4%

Variations

 

 

Les charges financières correspondent essentiellement aux coûts des emprunts souscrits par plusieurs 
unités auprès d’établissement bancaires (et notamment le Crédit Coopératif) pour financer leurs 
investissements. 

 

Les produits financiers ont connu cette année une diminution sensible (-19,7 %) en raison de la baisse 
importante des taux de rendement des placements : ces produits résultent en effet presque 
exclusivement  des placements réalisés par le Pool de trésorerie dont l’efficacité se trouve cette année 
encore très largement vérifiée : si tous les comités participant au « pool » avaient dû négocier seuls 
avec la banque un découvert bancaire, ils auraient payé 1 532 465 € d’agios alors que les « agios nets 
après fusion » facturés par la banque et supportés par  le pool n’ont représenté que 2 245 €. 

Chaque trimestre, les produits enregistrés par le pool, augmentés des agios versés par les unités au 
taux de 2,5% sur leurs « nombres débiteurs » du trimestre sont intégralement répartis entre les unités 
proportionnellement à leurs « nombres créditeurs » calculés par la banque pour le trimestre. 

Le pool de trésorerie utilise par ailleurs une partie des fonds dont il a la gestion pour consentir des 
prêts permettant le financement d’investissements immobiliers réalisés par des établissements 
départementaux : Cher, Meurthe  et Moselle, Lot-et-Garonne, Côte d’or, Landes, Lozère, Haute 
Vienne, Haute Corse, Gard, Maine et Loir, Bouches du Rhône, Vosges, Finistère. Tous ces prêts 
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consentis par le pool sont rémunérés sur la base d’un taux d’intérêt minoré par rapport aux taux des 
établissements bancaires. 

Les produits financiers enregistrés par le pool pour la période allant du 1er octobre 2008 au 
30 septembre 2009 ont totalisé 604 545 € correspondant : 

o aux produits des placements effectués ............................................  550 995 € 

o aux intérêts encaissés sur les prêts accordés aux unités ..................  53 550 € 

 

 

2.6 - Résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel est très largement influencé cette année par la constitution des provisions 
pour « Congés trimestriels » qui ont fait l’objet de commentaires détaillés dans le paragraphe 1.1 ci-
dessus (fait marquant de l’exercice). 

Charges Produits Charges Produits

Eléments exceptionnels de l'exercice 140 178 47 366 187 404 143 070

Eléments relatifs aux exercices antérieurs 553 766 243 862 262 177 228 258

Cessions d'éléments de l'actif immobilisé 36 569 92 929 44 702 154 355

QP Sub.équipement reprises en produits 238 078 207 527

Amortissements des déficits antérieurs 574 397 581 056

Dotations et reprises sur  :

Provisions pour charges exceptionnelles 520 989 187 420

Dotation provisions congés trimestriels 15 629 967

Réserve de trésorerie 101 384 49 368 105 750 15 000

Réserve pour renouvellement d'immob 10 000 31 925

Réserve pour plus values d'actif immobilisé 62 545 117 025

Ensemble 17 108 806 1 192 592 1 517 459 748 210

RESULTAT EXCEPTIONNEL

2009

-15 916 214

2008

-769 249

Rappel : une dotation aux « provisions pour charges exceptionnelles » avait été constituée au 
31/12/2008 à concurrence de 187 206 € par une nouvelle unité créée en 2008, à la demande d’un 
financeur pour couvrir des coûts à venir. Elle a été intégralement reprise dans le résultat 2009 de cette 
unité. 
La ligne « reprises de provisions exceptionnelles » comprend également en 2009 un montant de 
333 783 € correspondant à la reprise d’une ancienne provision pour risque destinée à couvrir une 
créance devenue irrécouvrable qui figure pour ce même montant des les pertes exceptionnelles 
relatifs aux exercices antérieurs. 

 

2.7 – Affectation du résultat 

Compte tenu des trois niveaux de résultat qui viennent d’être commentés, le résultat net des deux 
derniers exercices se résume en définitive comme suit : 
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2009 2008

Résultat d'exploitation -158 178,59 -562 595,09

Résultat financier 486 461,81 541 740,58

Résultat exceptionnel -15 916 213,63 -769 249,46

Résultat net -15 587 930,41 -790 103,97
 

 

Dans la résolution présentée au vote de l’assemblée générale,  nous vous proposons d’affecter le 
déficit de –15 587 930,41 € au poste « Report à nouveau » dont le solde va se trouver, à l’issue de 
cette affectation, fortement débiteur. 

 

3 - Présentation et analyse du bilan consolidé au 31 décembre 2009 

Le total du bilan correspond à l’ensemble des capitaux engagés par notre Association à la clôture de 
l’exercice et atteint au 31 décembre 2009 un montant de 41 527 816 € contre  40 355 769 € fin 
décembre 2008. 

Les informations figurant dans l’annexe des comptes annuels vous résument par ailleurs les conditions 
et modalités selon lesquelles les comptes de notre Association ont été établis à la clôture de l’exercice, 
en utilisant notamment les mêmes méthodes de présentation et d’évaluation que celles retenues au 
titre des exercices précédents, sous réserve de la constitution des provisions pour congés trimestriels. 

 

Valeurs immobilisées 10 499 928 25,3% 10 418 230 25,8% 81 698 0,8%

Valeurs réalisables 4 995 070 12,0% 4 649 911 11,5% 345 159 7,4%

Valeurs disponibles 26 032 818 62,7% 25 287 628 62,7% 745 190 2,9%

Bilan ACTIF 41 527 816 100,0% 40 355 769 100,0% 1 172 047 2,9%

Capitaux propres 2 174 844 5,2% 16 738 198 41,5% -14 563 354 -87,0%

Provisions RC 21 734 200 52,3% 6 321 058 15,7% 15 413 142 243,8%

Fonds dédiés 4 567 237 11,0% 4 876 966 12,1% -309 729 -6,4%

Dettes financières 13 051 535 31,4% 12 419 547 30,8% 631 988 5,1%

Bilan PASSIF 41 527 816 100,0% 40 355 769 100,0% 1 172 047 2,9%

Variations

Evolution des principles rubriques du bilan

2009 2008

 

 

Nous vous commentons ci-après les principaux postes du bilan de l’A.N.P.A.A. au 31 décembre 2009. 

3.1 - Valeurs immobilisées 

Leur valeur nette comptable, après amortissements, représente 25,3% de l’actif au 31 décembre 2009 
(contre 25,8 % antérieurement) se décomposant comme suit : 
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En Euros 2009 2008

Logiciels informatiques 30 622 51 570 -20 948 -40,6%

Terrains constructions & agencements 7 753 332 7 498 012 255 320 3,4%

Equipements techniques 57 467 70 647 -13 180 -18,7%

Autres immobilisations 2 012 077 2 142 316 -130 239 -6,1%

Immobilisations corporelles en cours 304 962 334 291 -29 329 -8,8%

Immobilisations financières 341 468 321 394 20 074 6,2%

Valeur nette des immobilisations 10 499 928 10 418 230 81 698 0,8%

Variations

 

 

La progression de ce poste en 2009 reste modeste (+0,8%) et résulte des mouvements suivants 
enregistrés durant l’exercice : 

Investissements de l’exercice : ..............................................................................................  1 190 876 € 

o terrains ..............................................................................  78 440 € 

o constructions .....................................................................  366 312 € 

o agencements, installations, matériels & mobilier.............  746 123 € 

Cessions ou mises au rebut pour une valeur nette comptable de  .......................................  -18 835 € 

Dotations aux amortissements de l’exercice ........................................................................  -1 090 343 € 

                                                                                         Variation nette : ...........................  +81 698 € 

 

La politique d’investissement en matière immobilière développée au cours de ces dernières années 
s’est traduite en 2009 par l’acquisition ou l’agrandissement de locaux dans les établissements 
suivants : 

Total Terrains Constructions

ANPAA-1800   Cher 65 752 65 752

ANPAA- 2951   Finistère (Quimper) 379 000 78 440 300 560

Ensembe 444 752 78 440 366 312

 

3.2- Valeurs réalisables  

Elles représentent une part stable de l’actif du bilan (12% fin 2009 contre 11,5% fin 2008) et sont 
constituées par : 

En Euros 2009 2008

Créances sur les tiers 1 341 458 1 151 810 189 648 16,5%

Subventions à recevoir 2 605 544 2 574 460 31 084 1,2%

Produits divers à recevoir 616 257 564 843 51 414 9,1%

Charges n+1 constatées d'avances 431 811 358 798 73 013 20,3%

Valeurs réalisables 4 995 070 4 649 911 345 159 7,4%

Variations

 

3.3 – Valeurs disponibles 

Ces valeurs composent 62,7% du total de l’actif aussi bien fin 2009 que fin 2008 et sont représentées 
par : 
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En Euros 2009 2008

Valeurs mobilières et placement 25 885 590 24 609 456 1 276 134 5,2%

Banques & chèques postaux (actif) 125 368 667 341 -541 973 -81,2%

Intérêts bancaires à recevoirs 2 153 1 648 505 30,6%

Caisses espèces 19 707 9 183 10 524 114,6%

Valeurs réalisables 26 032 818 25 287 628 745 190 2,9%

Variations

 
Il convient de rappeler que les soldes créditeurs des comptes banques sont isolés au passif parmi les 
emprunts et dettes auprès des établissements de crédit : - 424 004 € au 31/12/2009 (contre néant 
antérieurement). 

La progression globale des liquidités doit donc s’apprécier en tenant compte de cet éléments qui 
ramène à 745 190 – 424 004 = 321 186 € l’évolution du poste d’un exercice à l’autre. 

 

3.4 - Capitaux permanents 

Au passif,  l’évolution du poste « capitaux permanents » au cours de l’exercice 2009 résulte des 
mouvements suivants constatés durant l’exercice 2009 :  

 

En Euros Augmentations Diminutions Net

Capitaux permanents au 31/12/2008 16 738 198

Subventions d'équipement 280 072 -238 077 41 995

Mouvements par le compte de gestion :

   - à la réserve de trésorerie (dotations, reprises) 101 384 -49 368 52 016

   - à l'amortissement des déficits antérieurs 574 397 574 397

   - à la réserve s/plus-value actif immobilisé 62 545 62 545

   - à la réserve pour renouvellement des immob. 10 000 10 000

Résultat de l'exercice 2009 -15 587 930

Autres mouvements affectant les fonds propres 283 623 283 623

Capitaux permanents au 31/12/2009  2 174 844

 
Au 31 décembre 2009, les capitaux propres correspondent à 5,2% du total du bilan, contre 41,5% l’an 
passé ; cette dégradation importante est la conséquence du déficit très lourd enregistré fin 2009 en 
raison de la constitution des provisions pour congés trimestriels. 

 

3.4 - Provisions pour risques et charges 

Ce poste représente désormais 52,3% du total du bilan fin 2009 (contre 15,7% fin 2008) en raison de la 
constitution des provisions pour « congés trimestriels » qui représentent 15 629 967 € ainsi que cela a 
déjà été explicité et détaillé. 

L’évolution de ces provisions au cours de l’exercice 2009 peut se résumer comme suit : 
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En KúEnsemble

Provisions 

pour risques et 

charges

Provisions IDR

Provisions 

Congés

trimestriels

Solde au 31 décembre 2008 6 321 058 1 655 319 4 665 739

Dotations 2009 17 333 591 498 348 1 205 276 15 629 967

Utilisation des provisions en 2009 -1 379 137 -356 426 -1 022 711

Dotations exceptionnelles 2009

Reprises exceptionnelle 2009 -520 989 -520 989

Autres mouvements -20 323 -20 323

Solde au 31 décembre 2009 21 734 200 1 255 929 4 848 304 15 629 967
 

 

3.41 – Provisions pour risques et charges 

Au 31 décembre 2009, ces provisions se rapportent aux évènements suivants :  

o Risquez sur litiges en cours ...............................................  110 491 € 

o Risques divers ....................................................................  497 340 € 

o Coûts de restructurations engagées .................................  190 122 € 

o Grosses réparations à engager ..........................................  210 809 € 

o Autres charges d’exploitation diverses .............................  247 167 € 

3.42 - Provisions pour indemnités de départ à la retraite 

Ces provisions, destinées à couvrir le coût des indemnités dues, conformément aux conditions de 
la convention collective, aux salariés A.N.P.A.A. au moment de leur départ à la retraite, sont 
déterminées à la fin de l’exercice sur la base des effectifs présents et selon la méthode qui est 
présentée dans l’annexe des comptes annuels.  

Au 31/12/2009, la provision globale constituée à ce titre totalise 4 848 304 € 

3.43 – Provisions pour congés trimestriels 

Des commentaires détaillés sont présentés dans le chapitre 1 du présent rapport au sujet de ces 
provisions constituées au 31/12/2009 dans les conditions et pour les raisons qui ont été décrites 
précédemment. 

 

3.5 – Fonds dédiés 

Ce poste reste stable d’un exercice à l’autre : il représente 11% du total du bilan fin 2009 (contre 
12,1% fin 2008). 

Ensemble

FD sur

subventions

attribuées

Fonds dédiés 

RTT

Solde au 31 décembre 2008 4 876 966 4 836 005 40 961

Dotation 2009 2 432 049 2 432 049

Utilisation  en 2009 -2 769 318 -2 728 357 -40 961

Autres mouvements  en 2009 27 540 27 540

Solde au 31 décembre 2009 4 567 237 4 567 237
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Le compte « Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement » enregistre la quote-part des 
subventions attribuées pour financer des actions engagées avant le 31/12/2009 mais qui ne pourront 
être achevées qu’ultérieurement. 

 

3.6 - Dettes financières et diverses 

A la clôture de l’exercice 2009, les dettes de l’association totalisaient 13 051 535 € soit 31,4% du bilan 
(contre 12 419 547 € soit 30,8% du bilan à la fin 2008), et comprenant à concurrence de 1 311 342 € 
les échéances d’emprunts remboursables à plus d’un an. 

Les dettes financières concernent les échéances restant à rembourser ainsi que les intérêts courus à 
payer sur les emprunts souscrits par six unités auprès d’établissements bancaires (1 399 084 €) ainsi 
que le solde créditeur  net des comptes courants ouverts auprès du Crédit Coopératif (424 674 €). 

Le poste « Fournisseurs et comptes rattachés » (1 580 270 € fin 2009 contre 1 382 755 € fin 2008) 
regroupe les montants facturés par les fournisseurs ou prestataires qui n’étaient pas encore payés au 
31 décembre ainsi que les charges à payer sur les factures non parvenues à cette date. 

Les sommes dues aux fournisseurs dans le cadre de l’acquisition de biens d’investissement immobilisés 
(13 329 €) sont isolées sur une ligne spéciale au passif du bilan. 

La ligne « Dettes sociales et fiscales » rassemble : 

o  d’une part les dettes envers le personnel (2 978 000 €) représentées essentiellement 
par les provisions pour congés à payer (2 903 k€)  

o d’autre part les cotisations à payer aux organismes sociaux (2 815 128 €) ainsi que les 
charges sociales afférentes aux congés restant à payer (1 611 891 €)  

o ainsi que les impôts ou taxes restant à payer (337 038 €) 
 

Enfin, les « autres dettes » (1 616 328 €) concernent les comptes : 

o Clients créditeurs ..............................................................  2 450 € 

o créditeurs divers ................................................................  806 920 € 

o charges diverses à payer ...................................................  806 958 € 

 

4 - Situation financière de l’A.N.P.A.A au 31 décembre 2009 

La situation financière consolidée de l’A.N.P.A.A. s’est fortement dégradée au cours de l’exercice 2009 
en raison de la nécessité de constituer la provision pour congés trimestriels dans les conditions qui ont 
été précédemment développées. 

Le tableau ci-après résume la décomposition du « fonds de roulement » à la clôture des deux derniers 
exercices : 
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Rapporté à l’ensemble des charges inscrites au compte de résultat de l’exercice 2009 hors provisions 
pour congés trimestriels (85 362 353 – 15 629 967 = 69 732 386 €), le fonds de roulement négatif de 
7 013 742 € représente -1,21 mois de fonctionnement de l’association, (contre +1,38 mois à la clôture 
de l’exercice précédent). 

L’évolution de la situation financière de l’ensemble de l’A.N.P.A.A. et notamment de celle de certaines 
unités dont l’activité est exclusivement centrée sur la prévention (et qui peuvent déjà connaitre une 
situation dégradée) reste une préoccupation majeure du Conseil d’administration qui a conscience 
que la mise en œuvre des congés trimestriels aussi bien que la régularisation de ces congés sur la 
période 2004/2009 va fragiliser des structures, avec comme conséquence des suppressions de postes 
pouvant être envisagées dès 2010. 

  

5 – Budget prévisionnel de l’exercice 2010 

Conformément à nos statuts, l’assemblée générale est appelée à prendre acte du budget de 
l’Association pour l’exercice en cours. Les budgets de l’exercice 2010 ont été préparés par chacune des 
unités dans le courant du 4ème trimestre 2009 ; le  budget prévisionnel général de l’association pour 
l’exercice 2010 a été établi en effectuant le regroupement arithmétique des budgets préparés par les 
différentes unités, sans qu’une élimination des mouvements internes dits de « liaisons » ne puisse être 
réalisée. Pour cette raison, la masse des produits et des charges se trouve plus importante comparée à 
ces mêmes éléments pris dans les comptes consolidés 2009. 

Le budget prévisionnel général de l’exercice 2010 a été arrêté par le Conseil d’administration dans sa 
séance du 12 décembre 2009. Il se caractérise par les données suivantes : 

 

En K€

 Prévention
Médico

social
Total Prévention

Médico

social
Total k€ %

Total des produits 23 369 57 666 81 035 24 161 50 503 74 664 5 579 5,6%

Total des charges 23 369 57 666 81 035 24 161 50 503 74 664 5 579 5,6%

Ventilation par pôles

28,8% 71,2% 32,4% 67,6%

Résultat

Variations BUDGET 2010 BUDGET 2009
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6 – 0pérations immobilières soumises à l’approbation de l’Assemblée 

Nous vous rappelons qu’une assemblée générale ordinaire convoquée extraordinairement le 
27 mars 2010 s’est réunie pour statuer sur plusieurs projets immobiliers qui nécessitaient des 
décisions à prendre rapidement. 

 Acquisition de locaux à Quimper (Finistère) : cette acquisition est destinée à accueillir 
les activités du CSAPA spécialisé toxicomanie dans des locaux contigus au CSAPA 
spécialisé alcool. Cette opération de 172 K€ est financée à hauteur de 150 K€ par le 
réemploi de la plus-value de Soisy, le solde sur des fonds propres du Comité du 
Finistère.  

 !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł DƻƴŜǎǎŜ ό±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύ : cette acquisition de locaux pour y 
installer le CSAPA implantée dans cette ville ne pourra être menée pu à son terme, la 
Mairie ayant fait savoir sa volonté de faire jouer son droit de préemption. . La Mairie 
s’est engagée à proposer d’autres locaux.  

 ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ DƭŀŎŜǊƛŜ (Manche) : il cette vente concerne une 
parcelle de 1500 M² de la propriété où  est installé le centre de postcure en alcoologie 
« Beauregard »  dont la Mairie a besoin pour réaliser un parking. Compte tenu de la 
configuration des lieux, l’installation de ce parking ne constituera pas une nuisance 
pour les résidents. La vente sera réalisée au prix du service des Domaines (évaluation 
en cours).  

6.1 - Exécution des délibérations prises en assemblée générale 

Les délibérations relatives aux acquisitions immobilières à Quimper (Finistère) approuvée en juin 
2009 et mars 2010 (Cf. ci-dessus) ont été mise en œuvre respectivement en octobre 2009 et mars 
2010. 

Celle concernant la vente de la propriété de Chelles (Seine-et-Marne) est en cours d’exécution; 
une promesse unilatérale de vente a été signée avec un promoteur immobilier et devrait, si 
toutes les conditions suspensives sont levées,  donner lieu à la signature de l’acte authentique au 
plus tard le 30 avril 2011. Le conseil d’administration est tenu informé à chaque séance de 
l’évolution du dossier.  

Les opérations immobilières d’Annecy (Haute-Savoie) ont été réalisées en 2009. 

L’acquisition des locaux à Gonesse (Val d’Oise) décidée en mars 2010 (Cf. ci-dessus) ne pourra 
être menée à bien, la municipalité ayant fait savoir qu’elle exercerait son droit de préemption. 
Elle s’est engagée à nous rechercher dans les plus brefs délais de nouveaux locaux adaptés à nos 
besoins.  

6.2 - Nouvelle opération immobilière envisagée 

Dans le Doubs : L’A.N.P.A.A. 25 a saisi le conseil d’administration d’un projet d’acquisition de 
locaux à Besançon d’une superficie de 469 m² pour un montant global de 600 000 € (hors 
frais) destinés à accueillir le centre d’alcoologie et l’équipe de prévention et envisage 
d’assurer le  financement de cette opération par le réemploi, à hauteur de 600 000 €, de la 
plus-value de Soisy ainsi que par un emprunt au pool de trésorerie. Le conseil 
d’administration a constaté avoir reçu un dossier incomplet et a décidé de présenter à 
l’assemblée générale  une résolution sous réserve de la transmission d’un dossier détaillé 
dont il charge une commission de quatre administrateurs d’examiner le contenu. L’avis de 
cette commission devra être exprimé dans des délais suffisamment tôt avant l’assemblée 
générale pour que le maintien ou le retrait de ce projet de résolution puisse être apprécié.  
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7 - Questions diverses 

7.1 – Pool PSI et participations financières attribuées en 2009 

Le pool « solidarité-investissement » a été constitué lors de la clôture de l’exercice 2004 avec pour 
objet : 

 de gérer la plus-value dégagée lors de la cession de SOISY, pour la réinvestir à concurrence de 
90% de son montant dans des projets immobiliers que l’A.N.P.A.A. portera dans les années à 
venir. 

 d’utiliser le solde de la plus-value (10%) ainsi que les produits financiers résultant du 
placement des fonds dans le pool de trésorerie pour consentir sur décision du Conseil 
d’administration des subventions de solidarité ponctuelles aux unités en difficulté financière. 

Les mouvements enregistrés par le « Pool PSI » depuis sa création jusqu’au 31 décembre 2009 sont 
résumés dans le tableau suivant : 

Année En EUROS Total
Aides aux 

Unités

Investisseme

nts

2004 Plus value nette cession SOISY 4 741 365 474 137 4 267 228

2004 Financt achat locaux Siège (rue St fiacre) -745 000 -745 000

Intérêts nets reçus du pool (2005 à 2008) 366 883 366 883

2006 Aides attribuées à 15 unités -512 500 -512 500

2007 Aide attribuée à 1 unité -30 000 -30 000

2007 Financement achat locaux pour 3 unités -245 000 -245 000

2007 Attribution à unité BMCM -200 000 -200 000

2008 Attribution à unité BMCM -73 000 -73 000

2008 Financement achat locaux pour 3 unités -258 000 -258 000

2008 Aide attribuée à 1 unité -30 000 -30 000

2009 Intérêts reçus du pool en 2009 62 229 62 229

2009 Financement achat locaux pour 3 unités -327 000 -327 000

2009 Dernière attribution à unité BMCM -190 229 -47 229 -143 000

2009 Aide attribuée à 1 unité -15 000 -15 000

2 544 748 -4 480 2 549 228Fonds permanents pool PSI au 31/12/2009
 

7.11– Participations financières versées aux unités en difficultés 

Au cours de l’exercice 2009, deux unités ont bénéficié d’un soutien : 

o d’une part l’unité ANPAA-88 (Vosges) ..............................  15 000 € 

o d’autre part l’unité BMCM ................................................  190 229 € 

7.12 – Projets impliquant un investissement  immobilier 

Sur la base d’un cahier des charges fixant des critères généraux d’attribution des financements, à 
savoir : 

- Conformité aux axes stratégiques de l’A.N.P.A.A. 

- Projet bien repéré au sein des orientations politiques de l’A.N.P.A.A. 

- Projets non ou insuffisamment susceptibles de recevoir des financements par les 
pouvoirs publics 
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- Critères financiers propres au projet, 

le Conseil d’administration, sur proposition d’une commission ad hoc constituée en son sein, a décidé 
l’attribution de financements aux unités suivantes : 

Montant

attribué

Versé

en 2007

Versé

en 2008

Versé

en 2009

01.00 Ain 150 000 ú

08.00 Ardennes 150 000 ú

13.00 Bouches du Rhône 150 000 ú 150 000 ú

18.00 Cher 70 000 ú 70 000 ú

25.00 Doubs 600 000 ú

26.00 Drôme 150 000 ú150 000 ú

29.00 Finistère 300 000 ú 150 000 ú

36.00 Indre 70 000 ú70 000 ú

49.00 Maine et Loir 25 000 ú25 000 ú

51.00 Marne 150 000 ú

52.00 Haute-Marne 150 000 ú

54.00 Meurthe & Moselle 27 000 ú 27 000 ú

64.00 Pyrénées Atlantiques 459 000 ú

66.00 Pyrénées orientales 50 000 ú

70.00 Haute Saone 300 000 ú

74.00 Haute-Savoie 150 000 ú 150 000 ú

75.00 Paris 200 000 ú

88.00 Vosges 38 000 ú 38 000 ú

95.00 Val d'Oise 123 000 ú

97.40 Réunion 21 000 ú

Total 3 333 000 ú245 000 ú258 000 ú327 000 ú

Déjà versé -830 000 ú

Reste à engager 2 503 000 ú

Unité

 
Au 31 décembre 2009, le Pool PSI, compte tenu de ses engagements, dispose donc d’un reliquat de 
2 545 – 2 503 = 42 k€ pour attribuer des aides financières. 

 

 

7.2 - Rémunérations des dirigeants bénévoles  et salariés :  

La loi du 23 mai 2006 a introduit pour les associations dont le budget est supérieur à 150 k€ et qui 
reçoivent une ou plusieurs subventions de l’Etat ou d’un Collectivité territoriale supérieures à 50 k€ 
l’obligation de publier dans leurs comptes financiers les rémunérations des trois plus haut cadres 
dirigeants bénévoles ou salariés ainsi que leurs avantages en nature. 

Conformément aux recommandations formulées par la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes (CNCC bulletin 146 – juin 2007 p.327), cette information doit être  fournie dans l’annexe des 
comptes annuels, de façon globale, et nous la reprenons ci-après non sans rappeler au préalable que 
les dirigeants bénévoles – c'est-à-dire les membres du Bureau national- ne perçoivent aucune 
rémunération pour l’exercice de leur mandat. Seuls les frais engagés à l’occasion de leur mission font 
l’objet d’un remboursement selon des règles fixées par le conseil d’administration.  
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Au cours de l’année 2009, les rémunérations versées aux trois plus hauts cadres dirigeants salariés ont 
totalisé 210 197 €. 

7.3 – Mandat du commissaire aux comptes  

L’assemblée générale de juin 2007 a nommé pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée 
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2012, les nouveaux commissaires 
aux comptes suivants : 

Titulaire :  Cabinet COFIDES-L’AUDIT,  représenté par Mme Joséphine SOEUR, 

 10 avenue Aristide Briand, 39000 LONS-LE-SAUNIER : 

Suppléant :  Mme Anne-Céline CARTIER,  

 10 avenue Aristide Briand, 39000 LONS-LE-SAUNIER. 

7.3 – Mandat des Administrateurs 

Le conseil d’administration compte actuellement 20 membres, quatre  postes n’étant pas pourvus.  

Le tableau ci-après résume pour chaque administrateur la date de l’assemblée générale ordinaire au 
cours de laquelle le mandat a été confié ainsi que la date d’échéance du mandat qui intervient lors de 
l’assemblée générale annuelle statuant sur les comptes du 6ème exercice  après la nomination. 

Nomination

AGO du

Échéance

AG s/comptes
Région

Alain RIGAUD 27/06/2009 2014

Françoise FACY 27/06/2009 2014

Patrick DAIME 27/06/2009 2014

Catherine SIMON 27/06/2009 2014

Francis CECARRELLI 27/06/2009 2014

Antoiinette FOUILLEUL 27/06/2009 2014

Sylvain DALLY 24/06/2006 2011

Colette MARCAND 24/06/2006 2011

Françoise CAM 24/06/2006 2011

Bruno RICHELET 24/06/2006 2011

Claude CHATELARD 24/06/2006 2011

Jean -Louis BALMES 24/06/2006 2011

Michel MARTY 27/06/2009 2014 Aquitaine Poitou Charente

Luc DUROUCHOUX 27/06/2009 2014 Bretagne-Basse Normandie

Paul BELVEZE 27/06/2009 2014 Lorraine-Champagne Ardenne

Jean FREZOULS 27/06/2009 2014 Midi-Pyrénées-Languedoc-Roussillon

(a) 2014 Nord Pas de Calais-Picardie-Hte Normandie

(a) 2014 Départements Outre mer

Bertrand MARADEIX 24/06/2006 2011 Auvergne Limousin

Pierre CARAYON 24/06/2006 2011 Bourgogne-Franche Comté

Charles BOYER 24/06/2006 2011 Centre-Pays de Loire

(a) 24/06/2006 2011 Ile de France

(a) 24/06/2006 2011 Provence-Alpes-Cote Azur- Corse

Pierre DEBAT 24/06/2006 2011 Rhônes Alpes

(a)  Poste non pourvu.

C
o

ll
è
g

e
 N

a
ti

o
n

a
l

C
o

ll
è
g

e
 R

é
g

io
n

a
l

Administrateurs

 
oOo 


